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APPEL À COMMUNICATIONS 
 

Vous êtes invités à soumettre une proposition de communication concernant un projet de 

recherche en cours ou terminé en lien avec le thème du colloque ou tout autre sujet relatif aux 

politiques publiques. Aucun papier n’est requis pour le colloque ni par la suite.  Vous pouvez 

également transmettre l’invitation à des étudiants de cycles supérieurs. 

 

Pour proposer une communication : Faites parvenir le titre ainsi qu’un résumé d’un maximum 

de 500 mots de votre communication au plus tard vendredi le 14 octobre 2011 par courriel à 

latulippe.lyne@uqam.ca 

 

 

 

Organisatrices :  
 

Maya Jegen, professeure, Département de science politique UQAM (jegen.maya@uqam.ca) 

 

Lyne Latulippe, professeure, Département des sciences comptables ESG-UQAM 

(latulippe.lyne@uqam.ca) 

 

 

 

THÈME : LE RECOURS AUX IDEES EN POLITIQUES PUBLIQUES 

 

L’analyse des idées prévaut actuellement dans un certain nombre de travaux de recherche en 

politiques publiques. Certains de ces travaux portent plus largement sur les sciences sociales 

(Béland et Cox 2010) ou sur l’économie politique (Abdelal et al. 2010). Selon l’approche 

rationnelle des politiques publiques, les idées sont des outils, des solutions permettant d’atteindre 

les objectifs visés par les décideurs alors que, selon une approche cognitive, les idées ont une 

influence plus profonde et plus variée sur les politiques. À titre d’exemple, une solution peut elle-

même être à la recherche d’un problème (Cohen and al. 1972) lui permettant de trouver sa place à 

l’agenda (Kingdon 1984). La définition du terme « idée » demeure toutefois vague ce qui rend 

son rôle explicatif difficilement saisissable. Selon Fischer (2003:24), « …Les idées peuvent être 
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l’affirmation de valeurs: elles peuvent préciser des relations causales, être des solutions à des 

problèmes publics, être des symboles et des images qui expriment des identités publiques ou 

privées, ou encore être des visions du monde et des idéologies. Lorsqu’ils parlent d’idées, non 

seulement les théoriciens divergent quant à la mesure dans laquelle les idées influencent ou 

constituent l’action, mais ils désignent aussi différentes choses. » 

 

Le présent colloque vise à poursuivre et approfondir la réflexion quant au rôle des idées dans le 

champ des politiques publiques.  Voici une liste de questions qui pourraient être abordées d’un 

point de vue théorique ou par l’intermédiaire d’études empiriques :  

 

Que signifie une idée en politique publique ? Quel est le pouvoir explicatif des idées 

dans les politiques publiques ?  Est-il utile, voire nécessaire, de distinguer parmi 

différents types d’idée dans l’optique d’améliorer leur analyse et ainsi de mieux 

circonscrire leur pouvoir explicatif ? Ce pouvoir explicatif est-il indépendant ou 

doit-il être associé à d’autres facteurs ? L’analyse des idées améliore-t-elle la 

compréhension du processus décisionnel en politiques publiques ? Quel est l’apport 

singulier offert par les idées dans l’analyse des politiques publiques par rapport aux 

approches axées sur les acteurs, les institutions, les intérêts, les réseaux ou encore 

celles considérant l’apprentissage ou la diffusion des politiques publiques ?  

L’analyse des idées en politique publique constitue-t-elle une approche autonome et 

distincte, est-elle un complément à d’autres approches ou plutôt incompatible avec 

elles ? Comment les idées peuvent être saisies empiriquement ? 

 

Quel est le contexte dans lequel les idées influencent les politiques publiques ? 

Quelles sont les caractéristiques des idées qui leur permettent de jouer un rôle dans 

la prise de décision ? Qui sont les développeurs et les promoteurs d’idées ? Les idées 

peuvent-elles devenir des outils ou une source de pouvoir pour ceux-ci ? Les idées 

sont-elles au service des décideurs ou sont-elles des contraintes ? Est-ce que les 

idées créent des mouvements qui influencent le courant politique pour ensuite 

engendrer des politiques ? Les idées influencent-elles l’évaluation des politiques, 

leur survie ou leur retrait ? Comment une idée devient-elle dominante ou encore 

pourquoi une idée est-elle mise de côté ? À quel moment les idées entrent-elles en 

jeu dans le processus décisionnel ?   

 

Les idées sont-elles dépendantes du contexte des politiques publiques ? Certains 

facteurs exogènes peuvent-ils restreindre le développement d’idée ? Les idées 

voyagent-elles d’un secteur de politique publique à un autre ou évoluent-elles en 

silo ? Quel est le rôle des chercheurs dans l’analyse, le développement et la 

promotion des idées dans le champ des politiques publiques ? Quelles sont les 

méthodes pour étudier le rôle des idées en politique publique ? Les idées doivent-

elles être considérées comme variables dépendantes et/ou indépendantes ? 

 

Toute communication reliée de près ou de loin aux idées dans le champ des politiques publiques 

ou à tout autre sujet d’intérêt en politique publique sera considérée. 


